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Morneau, Josée

De: Fraser.Eric@hydro.qc.ca
Envoyé: 18 décembre 2012 17:28
À: helenesicard@videotron.ca; scadrin@dufresnehebert.ca
Cc: Dubois, Véronique; Greffe
Objet: R-3814-2012 (contre-preuve)

Cher confrère, chères consoeurs, 
  
Par la présente, je vous avise que le Distributeur ne présentera pas de contre-preuve sur la gestion de conventions 
d'énergie différée. 
  
Cordialement 
  
Éric Fraser, avocat 
AFFAIRES JURIDIQUES  
HYDRO-QUÉBEC 
Ce courriel peut contenir de l’information privilégiée, confidentielle ou protégée contre la divulgation. L’envoi de 
ce courriel qui est destiné exclusivement au(x) destinataire(s) mentionné(s) ne constitue pas une renonciation à 
un droit de quelque nature que ce soit. Toute utilisation, transmission ou copie non autorisée de ce courriel est 
interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez en aviser l’expéditeur et détruire toute copie en votre 
possession. 
  


